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Préparation à l’audit selon l’Ordonnance sur la 
désignation de la viande de volaille (ODVo) 
 
Prêt Pas im-

portant 
Points de contrôle 

  Liste signée de l’assortiment actuel, divisé selon les différentes possibilités 

d’étiquetage. Ajouter les nouveaux produits et tracer ceux qui ne sont plus 

actuels. 

a) Elevé à l'intérieur : système extensif 

b) Stabulation particulièrement respectueuse des animaux 

c) Sortant à l'extérieur 

d) Fermier élevé en plein-air 

e) Fermier élevé en liberté 

  Liste des fournisseurs 

(Eleveurs, fournisseurs) avec liste de leurs produits (suisses et étrangers) 

  Certificats des fournisseurs suisses 

Preuves de contrôle actuelles pour les fournisseurs étrangers 

  Bulletins de livraison et factures des fournisseurs 

  Liste des importations 

Bulletins de livraison et factures des fournisseurs pour les matières premières 

importées 

Tous les documents relatifs aux importations effectuées doivent être disponibles 

  Description de la production à disposition par écrit 

  
Réception des marchandises, transformation et stockage :   

• Documentation du contrôle de la réception des marchandises 

• Garantie de la séparation – spatiale ou temporelle - lors de la 

transformation. Décrire sur place la séquence fermée des opérations : le 

site de production doit être accessible à l’auditeur.  

• Garantie du stockage conforme (séparation) des matières premières, des 

produits semi-finis et des produits finis : les entrepôts de stockage 

doivent être accessibles à l’auditeur. 

  Documentation des flux des marchandises :  

• Comment la traçabilité qualitative est-elle assurée ? 

• Comment la traçabilité quantitative est-elle assurée ? 

Si d'autres viandes sont traitées, qui peuvent être confondues avec la viande 

produite selon l'ODVo, un bilan quantitatif doit être calculé pour la matière 

première produite selon l’ODVo (tenir compte des inventaires).  

Période : année comptable passée ou période depuis le dernier audit. 

  
Désignation des produits 

Etiquette de chaque produit à disposition  

Bulletins de livraison et factures des produits vendus à disposition 

  
Site de production 

Evaluation de la transformation sur place 

  Formation des collaborateurs :  

Les grandes entreprises avec des fluctuations régulières, qui transforment des 

produits de différents standards/labels, doivent pouvoir justifier d'une formation 

documentée des collaborateurs concernés en ce qui concerne les exigences.   
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